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Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mille vingt deux, le vingt huit mars à 18 heures 30, le Conseil 
Communautaire de la communauté de communes Pévèle Carembault s’est réuni à 
Pont-à-Marcq sous la présidence de M. Luc FOUTRY, Président pour la tenue de la 
session ordinaire, suite à la convocation faite le 21 mars 2022, conformément à la 
loi.

Présents :
Luc FOUTRY, Bernard CHOCRAUX, Yves LEFEBVRE, Joëlle DUPRIEZ, Bruno 
RUSINEK, Arnaud HOTTIN, Benjamin DUMORTIER, Nadège BOURGHELLE-KOS, 
Sylvain CLEMENT, Bernadette SION, Jean-Louis DAUCHY, Didier DALLOY, 
Philippe DELCOURT, Franck SARRE, Frédéric PRADALIER, Vincent LAVALLEZ, 
Olivier VERCRUYSSE, Patrick LEMAIRE, Pascal FROMONT, Frédéric MINET, 
Odile RIGA, Régis BUE, Thierry DEPOORTERE, Vinciane FABER, Paul 
DHALLEWYN, Christian DEVAUX, Pascal DELPLANQUE, Ludovic ROHART, 
Carine JOURDAIN, Michel PIQUET, Valérie NEIRYNCK, Luc MONNET, Jean- 
Paul VERHELLEN, Alain DUCHESNE, Alain BOS, Jean-Luc LEFEBVRE

Ont donné pouvoir :
Marie CIETERS, procuration à Bernadette SION
Michel DUPONT, procuration à Luc FOUTRY
Guy SCHRYVE, procuration à Frédéric PRADALIER
José ROUCOU, procuration à Paul DHALLEWYN
Thierry BRIDAULT, procuration à Ludovic ROHART 
Marion DUBOIS, procuration à Benjamin DUMORTIER
Isabelle LEMOINE, procuration à Régis BUE
François-Hubert DESCAMPS, procuration à Bernard CHOCRAUX
Vincent PEREZ, procuration à Paul DHALLEWYN
Gilda GRIVON, procuration à Ludovic ROHART
Frédéric SZYMCZAK, procuration à Michel PIQUET 
Coralie SEILLIER, procuration à Franck SARRE
Thierry LAZARO, procuration à Luc FOUTRY
Didier WIBAUX, procuration à Bruno RUSINEK

Absents excusés :
Marcel PROCUREUR, Michel MAILLARD

Secrétaire de Séance : Frédéric MINET



CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 28 mars 2022

Délibération CC_2022_037

COMMISSION 4 - FINANCES - RESSOURCES HUMAINES - MUTUALISATION - 
VOIRIE - BATIMENTS - ECLAIRAGE PUBLIC

RESSOURCES HUAAAINES

Recours au contrat d'apprentissage

Le Conseil Communautaire,

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et 
suivants ;

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation 
professionnelle ;

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées 
à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 
relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels ;

Vu le décret n” 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du 
Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des 
apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ;

Le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur s’engage, outre le 
versement d'un salaire (fonction de l’âge et du diplôme préparé), à assurer à l'apprenti une formation 
professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation 
d'apprentis ou section d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail).

L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d’acquérir des connaissances 
théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une 
administration.

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui.

Le CNFPT accompagne les collectivités en prenant en charge le financement de la formation dans le 
secteur public local depuis 2020. Pévèle Carembault aurait à sa charge uniquement le versement du 
salaire de l’apprenti.

Pévèle Carembault souhaite recourir à l’apprentissage pour un poste au sein du service communication 
pour une durée prévisionnelle maximale de 2 ans sur un diplôme de niveau 6 minimum (licence ou 
master).

La rémunération sera fixée sur la base du taux de rémunération minimale prévu par la Loi. Les frais 
annexes (déplacements, restauration...) pourront être remboursés conformément à la réglementation 
en vigueur.

Le comité technique a émis un avis favorable sur cette délibération lors de sa séance du 17 mars 2022. 



La Commission 4 - Finances, ressources humaines, mutualisation, voiries, bâtiments et éclairage public 
a émis un avis favorable lors de sa séance du 17 mars 2022.

Ouï l’exposé de son Président,
APRES EN AVOIR DELIBERE, le conseil communautaire :

DECIDE (par 50 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION SUR 50 VOTANTS) :

• De recourir au contrat d'apprentissage à compter du 1er avril 2022,

• D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 
dispositif et notamment les contrats d’apprentissage, ainsi que les conventions, conclus 
avec les centres de formation d’apprentis ,

• D'inscrire les crédits correspondants au budgef^.

Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Communautaire repris ci-dessus. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait conforme, 
Le Président

/




